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Ordre du jour 
 
Enregistrement des délégués des Fédérations Nationales 
Enregistrement des délégués votants 
 
 

1. Ouverture par le Président de l’UCI 
2. Allocution de Jacqueline McLaren, conseillère municipale, Lord Provost de Glasgow 
3. Allocution de Robert Bob Howden, Président de British Cycling  
4. Allocution de Paul Bush, Président des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023  
5. Admissions, suspensions, exclusions éventuelles de Fédérations 
6. Procès-verbal du 191ème Congrès de l’UCI 
7. Allocution du Président de l’UCI  
8. Rapport sur la gestion de l’UCI en 2022 par la Directrice générale 
9. Rapport de la Commission d’éthique  
10. Nomination des membres de la Commission d’éthique 
11. Rapport financier et comptes 2022 
12. Rapport du Commissaire aux comptes et Rapport du Comité d’Audit et des Finances 
13. Budget 2024  
14. Cotisations et classification des Fédérations Nationales  
15. Rapport du Centre Mondial du Cyclisme UCI  
16. Rapport de la Commission Solidarité 
17. Rapport du Directeur des Sports 
18. Rapport sur le cyclisme féminin et le renforcement de la parité des sexes 
19. Rapport sur la politique de durabilité de l’UCI 
20. Rapport sur les activités médicales de l’UCI 
21. Rapport sur la politique d’intégrité de l’UCI 
22. Rapport de l’Agence de contrôles internationale (ACI) 
23. Remise du Mérite UCI 
24. Attributions des Championnats du Monde UCI 
25. Questions et propositions des Fédérations Nationales (discussion)  
26. Clôture du Congrès par le Président de l’UCI 
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Enregistrement des délégués des Fédérations Nationales 
 
AFGHANISTAN M. James Hey, Mme Roya Saberzada, M. Fozli Ahmad Fazli 
AFRIQUE DU SUD  Mme Ciska Du Plessis-Austin, M. Qondisa Ngwenya 
ALBANIE M. Redi Halilaj 
ALGERIE MM. Fabien Rousselin, Khireddine Barbari, Loucif Faouzi 
ALLEMAGNE MM. Marcus Burghardt, Martin Wolf, Mme Nancy Burdach, M. Bernd 

Dankowski 
ANGUILLA    MM. Bryan Hennis, Calvert Fleming, Mme Shanella Carty 
ANTIGUA ET BARBUDA  MM. Cliff Williams, St. Clair Williams 
ARABIE SAOUDITE  M. Abdulaziz Alkhuwaytim, Mme Reem Alsayegh, M. Abdulllah Bin Ali 
    Alwathlan 
ARGENTINE   Mme Lina Katogui 
ARUBA     M. Edgar Ridderstap 
AUSTRALIE    M. Craig Bingham 
AUTRICHE   MM. Florian Konig, Harald J. Mayer 
AZERBAIJAN   Mme Elnara Musayeva, M. Madat Guliyev 
BANGLADESH  MM. Kabir Bin Kabir Bin, Mohammed Taher Ul Alam Chowdhury 

(Swapon), Toufika Ahmed 
BARBADE   MM. Livingstone Headley, Charles Lynch 
BÉLIZE    Mme Alicia Thompson, M. Alain Auil 
BELGIQUE   Mme Nathalie Clauwaert 
BÉNIN    M. Romuald Hazoume 
BOLIVIE   M. Javier Arando Ramos 
BOSNIE ET HERZÉGOVINE  MM. Goran Guska, Matej Zoric, Toni Zoric 
BOTSWANA   MM. Game Mompe, Kagiso Potongwane 
BRÉSIL    Mme Amanda Caroline Senne Gomes, M. Antonio Carlos Ferreira 
    Silvestre, Mme Elaine Sirydakis, M. Silvio Eduardo Valesi 
BRUNEI    M. Dedy Helmi Mahmod 
BULGARIE   MM. Dragomir Kouzov, Lyuboslav Venkov 
BURKINA FASO   Lazare Zabre Tanga 
BURUNDI (RÉPUBLIQUE DE) MM. Patrick Arnaud Iryumugabo, Désiré Hussein Nsengiyumaa 
CAMEROUN   M. Honoré Yossi, Mme Vedvin Jaika 
CANADA   MM. Mathieu Boucher, Pierre Laflamme 
CAP VERT   Mme Ariana Rodrigues Fermino, M. Marques Mendes 
CHILI    MM. Pedro Palma, Germain Perez Barra, Jorge Espinoza 
CHINE    Mme Ling Li, M, Yue Qu 
COLOMBIE   MM. Luis Pena, Vincent Adrien Pelluard 
COMORES   MM. Amirdine Mohamed, Ahmed Arhoumah Salim 
CORÉE DU SUD   MM. Brain S Chung, Sun Cho, Younghoon Chung 
COSTA RICA   Mme Chiara Ruaro Roque, MM. Marco Taylor Garino, Yurandir  
    Leandro Morera, Oscar Avila 
CÔTE D’IVOIRE   M. Yao Jean-Marie Allah Kouame 
CROATIE   Mme Ivana Ruszkowski 
CUBA    MM. Mario Perez Fernandez, Pablo Arturo Campins García 
CURACAO   M. Henny Bonafacio 
CHYPRE   M. George Georgiou 
DANEMARK   MM. Martin Elleberg, Morten Anderson 
DJIBOUTI   MM. Ibrahim Souldan Habeneh, Zeinab Farah 
DOMINIQUE   MM. Levi Baron, Ronald Charles 
ÉQUATEUR   M. Santiago Rosero Cambi 
ÉGYPTE    M. Mohamed Hegazy 
EL SALVADOR   M. Oscar René Hidalgo Canada 
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ÉMIRATS ARABES UNIS  MM. Hareb Abdulrazak Kasim Mohammad Alali, Ismael Al Hosani, 
    M. Mansoor Juma Nasser Ahmed Buosaiba 
ÉRYTHRÉE   MM. Misghina Haile, Temesghen Weldermariam 
ESPAGNE   M. Victor Lete Lasa 
ESTONIE   Mme Evelin Idarand 
ÉTATS-UNIS   M. Steve McCauley 
ETHIOPIE  Mme Aden Mandefro, MM. Fitsum Woldeab Sirnessa, Wondimu 

Haile 
FINLANDE   M. Jarmo Lindberg 
FRANCE   Mmes Marie-Françoise Potereau, Martine Lascaux-Martinez, M. 
    Patrick Cluzaud 
GAMBIE   M. Cherno Joof 
GHANA    M. Mohammed Sahnoon, Mme Rosemary Sahnoon, M. Mohammed 
    Shaabam 
GRANDE-BRETAGNE  Thomas Turner, Frank Slevin 
GRÈCE    Mme Sabrina Marina Twiss, M. Vasilios Diamantopoulos 
GUINÉE    Mme Aminata Mara Guinee 
GUYANE   MM. Horace Burrowes, Paul Burrowes 
HAITI    M. Kenelt Leveille 
HONDURAS   Mme Maria Santiago Rivera, M. Pedro Santos Rivera 
HONG KONG   Mme Sui Leung Wu 
HONGRIE   M. Bela Kovacs 
ÎLES VIERGES BRITANNIQUES Mme Olympia Maduro Fahie, MM.Darel Chritopher, Karl Scatliffe 
ÎLES VIERGES AMÉRICAINES Mervin Mills 
INDE    MM. Pankaj Singh, Shailendra Kumar Pathak, Vimal Chaudhary 
INDONESIE   MM. Jadi Rajagukguk, Parama Nugroho, Toto Sugito 
IRAN    MM. Ali Abdolzadeh, Rasoul Assadi 
IRELANDE   Mme Claire Young, MM. James Quilligan, Tom Daly 
ISLANDE   M. Bjarni Már Svavarsson, Mme Margrét Arnardóttir, M. Bjorgvin 
    Tómasson 
ISRAEL    Mmes Dafna Lang, Shani Davidov, Yarden Gazit 
ITALIE   MM. Cordiano Dagnoni, Gavino Marcello Tolu 
JAMAIQUE   Mme Janeille Morgan 
JAPON    MM. Ukyo Katayama, Yuhei Kuroe 
JORDANIE   M. Jamal Al-Fawaeir 
KENYA  MM. Charles Mose, Johnson Chiugu, Julius Njuguna Mwangi, John 

Birech 
KIRGHIZISTAN   M. Ervin Akramov, Mme Irene Sau 
LAOS    M. Hongkham Souvannavong 
LETTONIE   MM. Mike Twelves, Sandis Akis, Valerijs Lukjanovs 
LIBAN    M. Vatche Zadourian 

LIBYE    M. Noureddin Ahmed Altareki 
LITUANIE   MM. Arnoldas Valiauga, Darius Levickis 
LUXEMBOURG   MM. Edouard Buchette, Florian Salzinger 
MACEDONIE DU NORD  M. Sasho Dimitrijoski Dimitrijoski, Mme Elena Petrova 
MALAWI   M. Malombo Kayira 
MALDIVES   Mme Zulaikha Hassan Didi 
MALI    M. Sidy Bagayoko 
MALTE    Mme Alexandra Madeley, M. John Zammit 
MAROC   MM. Lahcen Kharsi, Mohammed Katim  
MAURITANIE   M. Abderrahmane Ould Ethmane 
MAURICE   MM. Norbert Froget, Trevor Court 
MONGOLIE   MM. Boldkhuu Nanzad, Gurdorj Ankhbayar, Otgonbat Sedbazar 
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MYANMAR   M. Khin Maung Win 
NAMIBIE   M. Axel Theissen 
NEPAL    Mme Pratima Kakshapati, M. Ranjan Rajbhandari 
NOUVELLE-ZÉLANDE  M. Ryan Hollows 
NICARAGUA   Mme Johana Carolina Diaz Hurtado, M. Jader Antonio Grijalva 
NIGERIA   M. Bashir Mohammed 
NORVÈGE   M. Jan-Oddvar Sornes, Mme Kjersti Storset 
OMAN    M. Ishaq Al-Balushi 
OUGANDA   MM. Ross Burrage, Sam Lubega, Sam Muwonge 
OUZBÉKISTAN   M. Davron Magametov 
PAKISTAN   MM. Moazzam Khan Klair, Muhammad Haroon General, Nisar  
    Ahmad 
PALESTINE   Mme Mona Awad 
PARAGUAY   Mme Bertha Maria Hahn Benitez 
PAYS-BAS   MM. Jak Dekker, Robert Slippens 
POLOGNE  Mme Aleksandra Szynal, MM. Przemyslaw Gierczak, Rafal Makowski 
PORTUGAL   M. Delmino Albano Magalhaes Pereira 
QATAR    MM. Mohammed Jaham Al Kuwari, Thani Khalifa Al Zarraa 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE MM. Gabriel Alonso Rodriguez, Rafael Tejada Martinez 
ROUMANIE   M. Alexandru-Catalin Sprinceana 
RWANDA   M. Benoit Munyankindi 
SAINT LUCIE   M. Cyril Mangal 
SAINT-VINCENT   M. Shimano Bailey 
ET LES GRENADINES    
SAINT MARIN   Mme Monica Stacchini 
SERBIE    MM. Luc Schuddinck, Radisa Cubric 
SEYCHELLES   M. Mathieu Hedson 
SIERRA LEONE   M. Thomas Owen 
SINGAPOUR   M. Dominic Loh 
SINT MAARTEN   Mme Alba Payeras Soler, MM. Edsel Servio Romney, Gilbert Jean 
    Rousseau, Mme Sylvie Roseau 
SLOVAQUIE    Mme Katarina Jakubova, M. Peter Privara 
SLOVÉNIE   MM. Andrej Filip, Domen Zigante, Pavel Mardonovic 
SOMALIE   MM. Ahmed Mohamed Hassan, Yasin Abduldakir Osman 
SRI LANKA   M. Navarathnarajah Karunaratna 
SWAZILAND   M. Mxolisi Kenneth Shongwe 
SUÈDE    M. Leif Karlsson 
SUISSE    MM. Patrick Hunger, Thomas Peter 
TADJIKISTAN   MM. Isfandiyor Ayubov, Ozodhon Davlatshoev 
TCHÉQUIE   MM. David Vichr, Petr Marek 
THAÏLANDE   Gen. Dr. Decha Hemkasri, M. Khattiya Srisoda, Mme Patcharida 
    Hemkrasri 
TRINITÉ-ET-TOBAGO  MM. Ian Cole, Pedro Palma 
TÜRKIYE MM. Alper Kasapoglu, Emin Muftuoglu, Metin Cengiz, Mehmet 

Saritas 
UKRAINE   M. Andriy Grivko, Mme Tatyana Dziadevych, M. Anatolii Veselov 
VATICAN   MM. Rino Alberto Bellapadrona, Simone Ciocchetti, Valerio Agnoli 
VENEZUELA  MM. Eliezer Oswaldo Rojas Rios, Jose Manuel Zabala Cardenas, 

Ruben Emilio Gracilazo de la Vega 
YÉMEN    M. Maad Al-Mogahed 
ZAMBIE   M. Andrew Chibuye 
ZIMBABWE  MM. Crosby Mashiri, Davis Muhambi, Mmes Elsie Mahumbe, 

Jacqueline Pikoulis  
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Comité Directeur : 
 
M. D. LAPPARTIENT   Président  
M. E. DELLA CASA   Vice-Président 
M.  M. W. AZZAM    Vice-Président 
Mme K. NASH   Vice-Président 
 
MM. M. BEN EL MAHI   Membre  
 R. CATTANEO   Membre 
 M. CALLOT   Membre 
 A. S. G. DARSHAN SINGH   Membre 
 H.J. JENSEN   Membre 
 J.L.L. CERRON   Membre 
 T. MITCHELL   Membre 
 J.M. PELAEZ   Membre 
Mmes D. ISETTI   Membre 
 S.G. RAMOS ACUÑA   Membre 
 Y. YUAN   Membre 
 A. GRIPPER   Membre 
 A. LANG   Membre (en ligne) 
 
Absents : 
 
MM. O. AL SHAFAR   Vice-Président 

 I. MAKAROV   Membre   
 
Personnel de l’UCI : 
 
Mmes A. LANAYA - Directrice Générale 
 R.ETOUNDI - Director of International Relations and 
  Protocol 
MM.  P. VAN DEN ABEELE - Directeur des Sports 
 L. BORDEL  - Chef des Finances 
 J. LANDRY - Directeur du CMC UCI 
 X. BIGARD  - Directeur Médical 
 
 
Participent : 
MM.  B. FOUCHER  - Président de la Commission d’éthique 
 M. ACKERMANN  - Auditeur externe 
Dr  V. FOURNEYRON   - Présidente de l’Agence de Contrôles 

Internationale (ACI) 
 
Intervenants extérieurs : 
Mme J. MCLAREN   - Lord Provost de Glasgow 
MM.  R. BOB HOWDEN    - Président de British Cycling 
 P. BUSH  - Président des Championnats du Monde de 

Cyclisme UCI 2023 
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Enregistrement des délégués votants 
 
Le nom des délégués votants ont été communiqué au Président et enregistrés comme suit : 
 
Asie, 9 délégués votants  
M. Saif Al Rushandi (OMAN), M. Khalaf Nazzal Hamed Al-Hushoush (JORDANIE), M. Feng Baozhong 
(CHINE), M. Kozimkhuja Urinboykhujaev (OUZBEKISTAN), Mme Assem Kunakbaeva (KAZAKHSTAN), M. 
Syed Azhar Ali Shah (PAKISTAN), M. Abraham N. Tolentino (PHILIPPINES), M. Lee Li Chia (TAIPEI 
CHINOIS), and M. Chik Yuen Li (HONG KONG). 
 
Afrique, 8 délégués votants  
Mme Sandra Kinyomvyi (RÉPUBLIQUE DU BURUNDI), M. Giandomenico Massari (NIGERIA), M. 
Abdallah Murenzi (RWANDA), Mme Linda Helen Warren (ZIMBABWE), M. Hesham Zeidan (ÉGYPTE), 
M. Naoufel Merchaoui (TUNISIE), Mme Marie-Madeleine Guigui (CÔTE D’IVOIRE), M. Ignace Amédée 
Berewoudougou (BURKINA FASO). 
 
Amérique, 9 délégués votants  
M. Gabriel Curuchet (ARGENTINE), M. José Luis Vasconcellos (BRÉSIL), M. Jorge Mauricio Vargas 
Carreno (COLOMBIE), M. Gustavo Matus De La Parra (PÉROU), M. Brendan Quirk (ÉTATS-UNIS), M. 
Jorge Blas Diaz (RÉPUBLIQUE DOMINICAINE), M. Roberto Collazo (PUERTO RICO), Mme Monique 
Leerdam (ARUBA), Mme Rowena Williams (TRINITÉ-ET-TOBAGO). 
 
Océanie, 3 délégués votants  
Mme Marne Fechner (AUSTRALIE), M. Eric Tydingco (GUAM), M. Daniel Afoa (SAMOA). 
 
Europe, 15 délégués votants 
M. Thierry Marechal (BELGIQUE), Mme Jaroslava Krakovicova (TCHÉQUIE), Mme Csilla Tam (HONGRIE), 
M. Joe Bajada (MALTE), M. Umberto Langellotti (MONACO), Mme Livia Hanesova (SLOVAQUIE), M. 
Alejandro Martin Garcia (ESPAGNE), Mme Victoria Lesnikova (RUSSIE), M. Walter Baldiserra (SAINT 
MARIN), M. Camille Dahm (LUXEMBOURG), M. Raivo Rand (ESTONIE), M. Jose Luiz Costa Mendes 
Ribeiro (PORTUGAL), M. Tomislav Zadro (CROATIE), M. Thomas Backteman (SUÈDE), Mme Katariina 
Laakkonen (FINLANDE). 
 
Total des délégués votants : 44 sur 45 
 
Le quorum est atteint. 
 
 
 
 
  



 

 
Procès-verbal provisoire sous réserve de l’approbation du Congrès de l’UCI 2024  

 

9 

1. Ouverture par le Président de l’UCI 

M. Lappartient présente quelques points préliminaires avant d’ouvrir le Congrès. Il explique le 
déroulement du vote en précisant que le 192ème Congrès de l’UCI est un congrès décisionnel avec 10 
propositions à voter concernant les affaires courantes de l’UCI. Les délégués votants sont invités à 
voter à main levée.  
 
Le Président procède à l’appel nominal des Délégués Votants.  
 
M. Lappartient ouvre le Congrès en souhaitant la bienvenue aux 151 délégués des Fédérations 
Nationales présentes, un nombre record.  
 
2. Allocution de Jacqueline McLaren, conseillère municipale, Lord Provost de Glasgow  

M. Lappartient donne la parole à Mme Jacqueline McLaren, Lord Provost de Glasgow, pour son 
discours de bienvenue.   

Mme McLaren commence son discours en souhaitant la bienvenue à Glasgow au Président de l’UCI, 
aux membres du Comité Directeur, ainsi qu’aux délégués des Fédérations Nationales. Elle exprime sa 
fierté d’accueillir les Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023 qui se dérouleront du 3 au 3 août 
2023 et qui réuniront 13 prestigieux championnats du monde de cyclisme. Elle exprime sa gratitude à 
toutes les personnes impliquées dans l'organisation de cet événement historique, qui établira une 
nouvelle référence dans le sport mondial. 

3. Allocution de Robert Bob Howden, Président de British Cycling 

M. Lappartient donne la parole à M. Robert Bob Howden, Président de British Cycling, pour son 
discours de bienvenue.  

S’exprimant au nom de British Cycling, M. Howden commence son discours en souhaitant la bienvenue 
à tout le monde à Glasgow, et exprime sa gratitude au Président de l’UCI, M. Lappartient pour sa 
confiance dans la réalisation de sa vision ambitieuse consistant à réunir l'ensemble de la communauté 
cycliste à Glasgow et à travers l'Écosse pour une célébration exceptionnelle de ce sport. 

Il souligne l'importance que l’événement représente pour le Royaume-Uni, et son effet transformateur 
sur le pays et la croissance du cyclisme, y compris la construction d'infrastructures publiques, les 
engagements en faveur des déplacements actifs et les initiatives permettant aux enfants et aux jeunes 
d'accéder au cyclisme. Il exprime sa gratitude au Comité d'Organisation des Championnats du Monde 
de Cyclisme UCI 2023, aux commissaires, aux bénévoles et à tout le personnel impliqué dans les 
préparatifs de l'événement. 
 
4. Allocution de Paul Bush, Président des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023 

M. Lappartient donne la parole à M. Paul Bush, Président des Championnats du Monde de Cyclisme 
UCI 2023, pour son discours de bienvenue.  

M. Bush souhaite la bienvenue à tout le monde et souligne l'importance historique de l'événement 
pour le cyclisme et pour Glasgow et l’Ecosse, le décrivant comme l'événement cycliste le plus riche, le 
plus large et le plus ambitieux à ce jour. Cette réussite est le fruit de cinq années de planification et de 
travail méticuleux en étroite collaboration avec le gouvernement écossais, le conseil municipal de 
Glasgow, Glasgow Life, UK Sports et British Cycling. L'objectif ultime n'est pas seulement de créer un 
festival de cyclisme spectaculaire pour les athlètes et les fans, mais aussi de favoriser le changement 
social dans les communautés écossaises grâce au pouvoir transformateur du vélo. 
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5. Admissions, suspensions, exclusions éventuelles de Fédérations 

a) Sur la base du dossier du Congrès reçu au préalable, le Congrès approuve l’exclusion de l’Union 
Cycliste des Seychelles.  
 

Majorité des deux tiers des délégués présents 
ayant le droit de vote 

Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Conformément au paragraphe “a” de l’article 20 
des Statuts de l’UCI, d’approuver l’exclusion de 
l’Union Cycliste des Seychelles. 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
Sur la base du dossier du Congrès reçu au préalable, le Congrès approuve l’admission de l’Union 
Cycliste des Seychelles (CAC) en tant que Fédération Nationale des Seychelles (SEY). 
 

Majorité simple des votes exprimés  Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Conformément à l’article 11 des Statuts de l’UCI, 
d’approuver l’affiliation de l’Union Cycliste des 
Seychelles (SEY) 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
M. Lappartient félicite l'Union Cycliste des Seychelles nouvellement affiliée et invite M. Hedson 
Mathieu, Vice-Président de l'Union Cycliste des Seychelles, à monter sur scène pour recevoir le 
certificat d'affiliation.  
 
b) Sur la base du dossier du Congrès reçu au préalable, le Congrès approuve l’admission de la 
Fédération Cycliste des Samoa américaines (OCC) en tant que Fédération Nationale des Samoa 
américaines (ASA). 
 

Majorité simple des votes exprimés  Nombres de votes 
exprimés 

OUI NON 

Conformément à l’article 11 des Statuts de l’UCI, 
approuver l’affiliation de la Fédération Cycliste des 
Samoa américaines (ASA).  

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
M. Lappartient félicite la Fédération Cycliste des Samoa américaines nouvellement affiliée.   
 
M. Lappartient souligne l'importance de l'affiliation de la Fédération Cycliste des Samoa américaines, 
qui devient la 203ème Fédération Nationale affiliée à l'UCI. Il ajoute qu'avec un total de 206 Comités 
Nationaux Olympiques dans le monde, il reste un nombre très limité de Fédérations Nationales qui ne 
sont pas encore affiliées à l'UCI. Il relève également qu'il y a très peu de fédérations sportives 
internationales qui comptent plus de 200 membres et que l'UCI, avec 203 Fédérations Nationales, 
prouve la nature universelle du cyclisme. 
 
6. Procès-verbal du 191ème Congrès de l’UCI 

Le Congrès approuve le procès-verbal du 191ème Congrès de l’UCI qui s’est tenu le 22 septembre 2022 
et transmis préalablement aux membres.  

Majorité simple des votes exprimés Nombres de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver le procès-verbal du 191ème Congrès de 
l’UCI 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 
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7. Allocution du Président de l’UCI 

M. Lappartient souhaite la bienvenue à tous les participants et exprime ses sincères remerciements au 
Comité d’Organisation des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023. Il rend un hommage 
particulier à M. Paul Bush, Président des Championnats, et à Mme Trudy Lindblade, Directrice 
Générale, pour leur excellent travail dans l'organisation des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 
2023. M. Lappartient remercie également British Cycling, en particulier MM. Frank Slevin et Robert 
(Bob) Howden, ainsi que les autorités écossaises pour leur accueil chaleureux dans la belle ville 
historique de Glasgow. Il déclare que l'événement sera sans aucun doute un grand succès et marquera 
l'histoire du cyclisme et du sport en général. 
 
En ce qui concerne les Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023, M. Lappartient souligne qu'il 
s'agit du plus grand événement cycliste jamais organisé, avec 13 championnats du monde se déroulant 
sur 11 jours. Il réunit plus de 8 000 athlètes de plus de 120 pays et 220 titres seront décernés. De plus, 
il s'agit d'un événement ouvert à tous, avec les Championnats du Monde de Paracyclisme sur route et 
sur piste et, pour la première fois, une équipe de réfugiés. L'événement apportera une nouvelle 
dimension au cyclisme, avec une visibilité mondiale en termes d'audiences télévisées et de couverture 
médiatique, et sera une occasion unique de promouvoir le cyclisme bien au-delà de son aspect 
compétitif, mais aussi comme un outil très efficace pour le développement durable dans le cadre de la 
campagne à grande échelle #PowerOfTheBike mise en œuvre par le Comité d'Organisation. 
 
En ce qui concerne les Jeux Olympiques, M. Lappartient évoque l'importance de l'événement pour les 
athlètes et le sport cycliste en général. En tant que membre du CIO et Président du Comité National 
Olympique Français, il se réjouit de faire partie du Comité d'Organisation des prochains Jeux 
Olympiques de Paris 2024. Concernant les Jeux Olympiques d'été de Los Angeles 2028, il informe les 
membres que la présence du cyclisme au programme est déjà confirmée et mentionne les efforts en 
cours pour assurer l'inclusion des cinq disciplines existantes (Route, Piste, Mountain Bike, BMX Racing 
et BMX Freestyle), qui sont essentielles pour les revenus de l'UCI et dont les fonds sont entièrement 
dédiés au Centre Mondial du Cyclisme UCI et aux projets de solidarité et développement. 
 
Abordant la situation en Ukraine, il rappelle les mesures prises par l'UCI suite au déclenchement de la 
guerre en Ukraine. Il réitère et confirme la position de l'UCI : condamnation ferme de l'agression contre 
l'Ukraine par le gouvernement russe, soutenu par la Biélorussie, adhésion à la neutralité politique et 
soutien à l'Ukraine. Par la même occasion, il souligne le droit de tous les athlètes, quelle que soit leur 
nationalité, à être traités sans discrimination. Dans ce contexte, il fait référence à la décision prise par 
le Comité Directeur de l'UCI en mai 2023 concernant l’autorisation des athlètes possédant un 
passeport russe ou biélorusse à participer en tant qu' « athlètes individuels neutres » aux compétitions 
internationales auxquelles participent des nations sous un drapeau neutre (à moins que le coureur ne 
fasse partie d'une équipe enregistrée auprès de l'UCI qui n'est pas russe ou biélorusse). À cet égard, il 
explique que les athlètes qui, d'une manière ou d'une autre, soutiennent activement la guerre lancée 
par la Russie contre l'Ukraine seront exclus. Il ajoute que cette décision est pleinement conforme à la 
position du Mouvement olympique. 
 
M. Lappartient évoque ensuite les efforts humanitaires significatifs de l'UCI en faveur de la 
communauté cycliste afghane suite à la prise de Kaboul par les Talibans. Près de 170 membres, dont 
des femmes cyclistes afghanes, ont été évacués en lieu sûr avec le soutien de l'UCI et de ses 
partenaires. L'UCI a également organisé les Championnats féminins de Cyclisme sur Route 
d'Afghanistan 2022, auxquels ont participé plus de cinquante athlètes afghanes réfugiées. La 
compétition, remportée par Fariba Hashimi, symbolise l'espoir et la résilience du sport afghan. Le 
travail de pionnier de l'UCI a été salué par le Comité International Olympique et notre Fédération 
Internationale a reçu le Prix Spécial du Jury lors des « Peace and Sport Awards » à Monaco. En outre, 
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dans le cadre de la promotion des valeurs olympiques, l'UCI a adapté ses règles pour créer le statut 
d'"athlète réfugié". 
 
Enfin, concernant la sécurité en course, M. Lappartient informe les membres de la création récente de 
SafeR (Safe Road Cycling) à la fin du mois de juin, impliquant toutes les parties prenantes du cyclisme 
professionnel sur route. Cet organisme indépendant sera chargé d'améliorer la sécurité lors des 
compétitions, en prenant appui sur les initiatives existantes de l'UCI telles que le Guide de Sécurité des 
Coureurs de 2021 et la base de données des incidents en collaboration avec l'Université de Gand. La 
création de SafeR souligne l'engagement continu de l'UCI à donner la priorité à la sécurité des coureurs 
dans le cyclisme professionnel sur route. 

 
M. Lappartient conclut son discours en remerciant l’ensemble des Fédérations Nationales, les 
membres du Comité Directeur, ses Vice-Présidents, Mme Amina Lanaya, Directrice Générale de l'UCI, 
et le personnel de l'UCI pour leur travail acharné en faveur du développement du cyclisme.  
 
8. Rapport sur la gestion de l’UCI en 2022 par la Directrice Générale 

Mme Amina Lanaya, Directrice Générale, présente le rapport sur les activités de l’UCI.  
 
Elle commence par souhaiter la bienvenue à tous les participants et remercie les organisateurs ainsi 
que l’ensemble du personnel de l’UCI pour leur immense travail dans l’organisation des Championnats 
du Monde de Cyclisme UCI 2023. Elle souligne que cet événement est devenu réalité grâce au travail 
d’équipe et qu’il s’agit ainsi d’une réussite collective.  
 
Elle a axé son rapport sur les progrès réalisés dans des domaines clés tels que l’intégrité, la durabilité, 
l’engagement des fans et le cyclisme féminin.  
 
En ce qui concerne le cyclisme féminin, Mme Lanaya mentionne les progrès accomplis par l'UCI pour 
soutenir le développement des compétitions et l'égalité des sexes. Elle met l'accent sur trois 
développements clés : 1) l'augmentation du salaire moyen des femmes ; 2) la création d'équipes de 
développement par les UCI Women's WorldTeams ; et 3) un nombre record d'équipes féminines 
candidates à une licence UCI WorldTour, le nombre de candidates dépassant pour la première fois le 
nombre de licences disponibles, ce qui est un indicateur fort de l'essor du cyclisme féminin.  
 
Elle énumère ensuite diverses mesures qui ont été introduites ou soutenues par l’UCI pour promouvoir 
le cyclisme féminin, telles que l'introduction d'UCI Women's ProTeams alignés sur les UCI ProTeams 
masculins à partir de 2025 ; les mêmes distances pour les hommes et les femmes dans les épreuves 
sur piste à partir de 2025 ; ainsi que divers programmes de développement de l'UCI pour les femmes 
travaillant dans le cyclisme (mécaniciennes, directrices sportives et entraîneuses). Elle note qu'après 
le lancement de Paris-Roubaix Femmes et du Tour de France Femmes, de plus en plus d'organisateurs 
souhaitent organiser des courses féminines, comme la Vuelta España Femenina 2023, qui est passée 
de 1 à 7 jours cette année.  
 
Mme Lanaya met ensuite l’accent sur la durabilité et informe les membres de l'adoption de la Charte 
d'action climatique de l'UCI, adoptée l'année dernière et signée par 100 signataires qui ont accepté de 
réduire les déchets et la demande d'énergie, de prendre des mesures concrètes, et de mesurer et 
rapporter les émissions. L'UCI, en accord avec ces principes, a mis en œuvre diverses mesures, telles 
que l'installation de panneaux solaires, l'utilisation de l'éclairage LED, la mise en place de stations de 
recharge pour voitures électriques et la mise en œuvre de stratégies efficaces de gestion des déchets. 
Elle encourage tous les membres à rejoindre l'initiative, à signer la Charte d'action climatique de l'UCI 
et à mettre en œuvre des mesures similaires pour prévenir le changement climatique. 
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Mme Lanaya poursuit avec les programmes d’intégrité de l’UCI, incluant la mise en œuvre de la 
plateforme de signalement UCI SpeakUp pour encourager le signalement des abus psychologiques et 
physiques, du harcèlement et des abus sexuels, et de la négligence. L'UCI invite les Fédérations 
Nationales à développer des plateformes et des procédures de signalement similaires au sein de leurs 
organisations. 
 
En ce qui concerne le personnel de l'UCI, Mme Lanaya exprime sa satisfaction de voir l'UCI classée 
parmi les 20 instances dirigeantes du sport les plus attractives de 2022, selon une enquête menée par 
iWorkinSport auprès de plus de 1’600 personnes du monde entier. Elle souligne l'engagement de l'UCI 
en faveur du développement continu de son personnel, assurant ainsi son épanouissement personnel 
et professionnel. Mme Lanaya se réjouit du fait que les deux tiers du personnel de l'UCI seront présents 
aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023, ce qui leur donnera un aperçu précieux de 
l'organisation de l'événement sur place. 
 
Elle poursuit en parlant de la plateforme numérique « My World of Cycling », introduite en 2022, visant 
à rassembler tous les fans de cyclisme et à augmenter les interactions sur les réseaux sociaux de l'UCI. 
Elle partage des chiffres prometteurs concernant la plateforme, avec une estimation de 80’000 fans à 
la fin des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023.  
 
Mme Lanaya informe ensuite les membres de la célébration de la Journée Mondiale du Vélo des 
Nations Unies le 3 juin 2023 au siège de l'UCI, où l'UCI, en partenariat avec Strava, a lancé un défi vélo 
appelé « Your Ride Counts », encourageant les cyclistes à utiliser leur vélo au moins deux fois par 
semaine et à opter pour un vélo plutôt qu'un véhicule motorisé pour les courts trajets. En l'espace d'un 
mois seulement, 192 millions de kilomètres ont été enregistrés dans le monde entier.  
 
Mme Lanaya rappelle que, dans le cadre du programme de Solidarité UCI, les Fédérations Nationales 
affiliées aux Groupes 3 et 4 ont bénéficié d'un soutien exceptionnel pour assister au 192ème Congrès de 
l'UCI, au Séminaire des Fédérations Nationales et aux 11 jours des Championnats du Monde de 
Cyclisme UCI 2023.  
 
Mme Lanaya invite les membres à profiter des Championnats du Monde Cycliste UCI 2023, à voir 
autant de disciplines que possible et à tirer le meilleur parti de l'expérience. Mme Lanaya conclut son 
rapport en exprimant chaleureusement sa gratitude envers le Comité d'Organisation, aux membres du 
Comité Directeur de l'UCI, au personnel de l'UCI, ainsi qu'à tous ceux qui ont contribué à faire de ce 
grand événement une réalité. 

Le Congrès approuve le rapport d'activités de l'UCI présenté par Mme Amina Lanaya, Directrice 
Générale de l'UCI. 

Majorité simple des votes exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver le rapport sur la gestion de l’UCI tel que 
présenté dans le rapport annuel 2022 de l’UCI 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
9. Rapport de la Commission d’éthique 

M. Bernard Foucher, Président de la Commission d'éthique de l'UCI, présente un rapport complet sur 
les activités de la Commission d'éthique de l'UCI (ci-après, la Commission), selon l'article 20 du Code 
d'éthique de l'UCI. 
 
Il donne un aperçu des plaintes traitées par la Commission depuis le dernier Congrès et explique leur 
nature aux membres.   
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M. Foucher indique qu’un cas a mené la Commission à prendre une décision et ainsi imposer un blâme 
et des mesures éducatives comme sanction pour tentative de manipulation d’une épreuve cycliste. Les 
autres cas traités se rapportent aux quatre domaines suivants : les questions relatives à la 
manipulation des compétitions ; les statuts et la gouvernance des Fédérations Nationales ; la violence 
et la discrimination ; et un point de situation au sujet d’une plainte en cours d'examen concernant le 
traitement de cyclistes par le Président d'une Fédération Nationale. 
 
Tout d'abord, M. Foucher explique les raisons pour lesquelles certaines plaintes ont été considérées 
comme ne relevant pas de la compétence de la Commission et que, par conséquent, les enquêtes n'ont 
pas été poursuivies. En outre, il souligne que les litiges qui portent sur la gouvernance des Fédérations 
Nationales, y compris lorsque le respect des statuts de l'UCI est mis en doute, relèvent de la 
compétence du Comité Directeur de l'UCI, et que la Commission n'interviendra pas à moins que le 
problème de gouvernance ne soit lié à des infractions au Code d’éthique de l'UCI, telles que la 
corruption ou les cadeaux illicites. Par conséquent, la Commission a clôturé l'enquête relative aux 
allégations de gestion illégale de plusieurs Fédérations Nationales. 
 
M. Foucher met également en lumière les considérations et recommandations suivantes, qui 
pourraient faire l'objet d'une collaboration entre la Commission et l'UCI : une recommandation visant 
à augmenter le nombre de membres de la Commission d'éthique de l'UCI afin de s'assurer que la 
Commission ait la capacité de mener des enquêtes ; l'éducation et l'assistance aux Fédérations 
Nationales ; le travail avec les Fédérations Nationales pour promouvoir la mise en place de 
Commissions d'éthique au sein des Fédérations Nationales qui soient conformes aux standards de la 
Commission d'éthique de l'UCI en termes d'indépendance, d'impartialité et de pouvoirs. 
 
10. Nomination des membres de la Commission d’éthique 

 
Sur la base du dossier du Congrès reçu au préalable , M. Lappartient présente les candidats proposés 
par le Comité Directeur à l’approbation du Congrès pour le prochain mandat de quatre-ans :  

− M. Marc Cavaliero, Président 

− Mme Vered Deshe, membre 

− M. Richard Leggat, membre 

− M. Jean-Christophe Breillat, membre 

− Mme Lauren Page, membre 
 
Le Congrès approuve la nouvelle composition de la Commission d’éthique 

Majorité simple des suffrages exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver la nouvelle composition de la 
Commission d’éthique : 

− M. Marc Cavaliero, Président 

− Mme Vered Deshe, membre 

− M. Richard Leggat, membre 

− M. Jean-Christophe Breillat, membre 

− Mme Lauren Page, membre 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
11. Rapport financier et comptes 2022 
 
M. Luc Bordel, Chef des Finances, décrit les points clés de la situation financière de l'UCI, en débutant 
par l'approbation du Rapport Financier 2022 par le Comité Directeur le 3 mai 2023. Le Rapport 
Financier 2022 a été envoyé à toutes les Fédérations Nationales et comprend une explication détaillée 
des comptes de l'UCI. 
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M. Bordel donne un aperçu des principaux points du rapport. Il explique que le résultat d’exploitation 
est supérieur de CHF 1,8 million aux prévisions, principalement en raison de mesures d'économie 
visant à contenir les dépenses et des budgets non utilisés. Le résultat d’exploitation final est de CHF -
4 millions (contre CHF -5,8 millions prévus).  
 
La perte nette consolidée de CHF -9,1 millions est principalement due à des effets temporaires sur le 
portefeuille d'investissement, où l’UCI a perdu environ CHF 5 millions. À cet égard, M. Bordel 
mentionne que la valorisation du portefeuille d'investissement est très volatile et que la performance 
doit être appréciée sur une longue période, par exemple, depuis 2016, la performance est de 7,1%. En 
juin 2023, le portefeuille d'investissement a augmenté de 1,2 million de francs suisses (+3,2%). 
 
Les réserves hors actifs de l’UCI, qui s'élèvent à CHF 30,3 millions sur un total de CHF 53,4 millions, 
restent supérieures au seuil minimum de CHF 20 millions.   
 
M. Bordel explique ensuite que l’UCI équilibre ses budgets sur un cycle olympique de 4 ans, et que 
dans le cycle actuel, sur la base des recettes des Jeux Olympiques de Tokyo 2020, le budget restant 
permet un équilibre financier de CHF 15,6 millions, soit une perte possible de CHF 7,8 millions par an 
pour 2023 et 2024. 
 
Le Congrès approuve le rapport financier et les comptes de 2022 tels qu’ils sont présentés dans le 
rapport financier du Rapport annuel 2022 transmis dans le dossier du Congrès.  
 

Majorité simple des votes exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver le Rapport financier et les Comptes 
2022 tel que présenté dans le Rapport Financier du 
Rapport Annuel de l’UCI 2022 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

  
12. Rapport du Comité d’Audit et des Finances et rapport du Commissaire aux comptes 

M. Rocco Cattaneo, Président du Comité d'Audit et des Finances, et M. Michael Ackermann, 
représentant de Mazars, Commissaire aux comptes de l’UCI, présentent respectivement le rapport du 
Comité d’Audit et des Finances et le rapport du Commissaire aux comptes tels qu’ils figurent dans le 
Rapport Annuel 2022.  
 
M. Rocco Cattaneo informe les membres que le rapport du Comité d’Audit et des Finances a été signé 
le 28 avril 2023 et précise que le Comité a tenu des réunions régulières en accordant une attention 
particulière au portefeuille d’investissement et à la stratégie de couverture, au registre des risques de 
l’UCI ainsi qu’à l’impact des Championnats du Monde de Cyclisme de l’UCI 2023 sur la situation 
financière de l’UCI. 
 
Il cède ensuite la parole à M. Ackermann de Mazars qui indique que l’Audit a été réalisé conformément 
à la loi suisse et aux normes comptables. Le rapport du Commissaire a été publié le 2 mai 2023. M. 
Ackermann confirme ainsi que les états financiers statutaires pour 2022 sont conformes à la loi suisse, 
que les états financiers consolidés pour 2022 donnent une image fidèle de la situation financière de 
l’UCI et qu'il existe un système de contrôle interne. M. Ackermann recommande donc d'approuver les 
états financiers soumis au Congrès.  
 
Le Congrès approuve le rapport du Comité d’Audit et des Finances et le rapport du Commissaire aux 
Comptes tels que présentés dans le Rapport Financier du Rapport Annuel 2022 transmis dans le dossier 
du Congrès.  
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Majorité simple des votes exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver le rapport du Comité d'Audit et des 
Finances et le rapport du Commissaire aux Comptes 
tels que présentés dans le Rapport Financier du 
Rapport Annuel de l'UCI 2022 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
13. Budget 2024 

M. Luc Bordel, Chef des Finances, fait le point sur les prévisions pour 2023 et donne un aperçu du 
budget pour 2024.  
 
M. Bordel explique aux membres que le résultat d’exploitation pour 2023 est de CHF -7,7 (contre CHF 
-6,9 millions dans le budget 2023) en raison d'un budget supplémentaire pour le soutien financier aux 
Fédérations Nationales des Groupes 3 et 4 pour la participation au Congrès UCI 2023 et aux 
Championnats du Monde Cyclisme UCI 2023 conformément à la décision du Comité Directeur. 
 
Il donne ensuite un aperçu du budget 2024 et mentionne que le budget 2024 montre un résultat 
d'exploitation de CHF 14 millions et des réserves ciblées de CHF 63 millions d'ici la fin de 2024. Il 
explique que le résultat d'exploitation de 2024 est principalement dû aux recettes des Jeux Olympiques 
de Paris 2024 et précise que les recettes estimées des Jeux Olympiques de Paris 2024 devraient 
atteindre 26 millions de dollars (contre 24 millions de dollars pour les Jeux Olympiques de Tokyo 2020). 
Dans le même temps, en raison de l'affaiblissement du dollar américain par rapport au franc suisse 
depuis 2021, les recettes en francs suisses devraient s'élever à environ CHF 20,7 millions (contre CHF 
21,5 millions pour les Jeux Olympiques de Tokyo 2020). 

 
M. Bordel rappelle que les revenus de l'UCI doivent être considérés à travers un cycle de quatre ans et 
déclare que la prévision actuelle du cycle de quatre ans (2021-2024) montre un surplus dépassant CHF 
1 million. 
 
Le Congrès approuve le budget 2024 tel que présenté par M. Bordel et tel que fourni aux membres 
avant le Congrès.  
 

Majorité simple des votes exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver le budget 2024 tel que fourni aux 
membres avant le Congrès de l'UCI 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
14. Cotisations des Fédérations Nationales  

Le Comité Directeur de l'UCI propose que les cotisations des Fédérations Nationales pour 2024 restent 
les mêmes qu'en 2023. 
 
Le Congrès approuve la proposition du Comité Directeur. Il approuve ainsi les cotisations des 
Fédérations Nationales pour 2024 telles que communiquées aux membres avant le Congrès. 
 

Majorité simple des votes exprimés Nombre de votes 
exprimés 

OUI NON 

Approuver les cotisations des Fédérations 
Nationales 

44 100% 
(44) 

0% 
(0) 

 
15. Rapport du Centre Mondial du Cyclisme UCI 
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M. Jacques Landry, Directeur du CMC UCI, présente un rapport détaillé sur les activités du CMC UCI. 
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport. 
 
16. Rapport de la Commission Solidarité 

Dr Mohamed Wagih Azzam, Vice-Président de l'UCI et Président de la Commission Solidarité et Pays 
Émergents du Cyclisme, présente un rapport sur les six premières années du Programme de Solidarité 
de l'UCI. L'objectif du programme est de soutenir les Fédérations Nationales des groupes 3 et 4 et les 
Confédérations Continentales dans leurs efforts pour développer le cyclisme dans leurs pays respectifs.  
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport. 
 
17. Rapport du Directeur des Sports 

M. Peter Van den Abeele, Directeur des Sports de l'UCI, présente un rapport sur les événements de 
l'UCI, notamment les Championnats du Monde et les épreuves de la Coupe du Monde UCI qui ont eu 
lieu depuis la dernière réunion du Congrès, ainsi que les principaux événements à venir : les 
Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023, les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 à Paris, 
et les Jeux Olympiques et Paralympiques 2028 à Los Angeles. Il informe également les membres sur 
les premiers Championnats du Monde Snow Bike UCI, qui auront lieu en février 2024. 
 
Il poursuit en évoquant l'implication de l'UCI dans les événements du Calendrier International, tels que 
les actions en matière de sécurité en course et de lutte contre la fraude technologique. Par ailleurs, M. 
Van den Abeele informe également les membres sur les projets d'innovation de l'UCI et les cours de 
formation pour les commissaires.  
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport.  
 
18. Rapport sur le cyclisme féminin et le renforcement de la parité des sexes 

Mme Katerina Nash, Vice-présidente de l'UCI et Présidente de la Commission des Athlètes de l'UCI, 
présente son rapport sur les progrès du cyclisme féminin. 
 
Les membres prennent acte de ce rapport.  
 
19. Rapport sur la politique de durabilité de l’UCI 

M. Tony Mitchell, Président de la Commission Vélo pour Tous et Durabilité, présente son rapport sur 
l'état d'avancement de la politique de durabilité de l'UCI. 
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport. 
 
20. Rapport sur les activités médicales de l’UCI 

M. Xavier Bigard, Directeur Médical de l'UCI, présente ensuite les activités médicales de l'UCI, en se 
concentrant particulièrement sur la mise en œuvre des protocoles relatifs aux commotions cérébrales, 
le suivi médical, et fait le point sur le programme médical pour l'interdiction du tramadol. 
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport.  
 
21. Rapport sur la politique d’intégrité de l’UCI 
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Mme Anne Gripper, Présidente de la Commission Intégrité de l'UCI, présente le rapport de l'UCI sur 
l'Intégrité. Le rapport se concentre sur les différentes campagnes de sensibilisation et les cours 
d'éducation menés par l'UCI pour promouvoir un cyclisme propre, sûr et équitable. Mme Gripper 
évoque également les plateformes Reveal et UCISpeakUp, la Politique de Sauvegarde de l'UCI et le 
Toolkit de Sauvegarde de l'UCI, qui ont été adoptés en 2023. 
 
Les membres du Congrès prennent acre de ce rapport.  
 
22. Rapport de l’Agence de contrôles internationale (ACI) 

 
Dr Valérie Fourneyron, Présidente du Conseil de Fondation de l’ACI, présente le programme 
antidopage de l'UCI mis en œuvre par l’ACI en 2023. 
 
Les membres du Congrès prennent acte de ce rapport 
 
23. Remise du Mérite UCI 

M. Lappartient présente les lauréats du Mérite UCI tels que déterminés par le Comité Directeur de 
l'UCI. Le Mérite UCI a été attribué aux personnalités suivantes :  
 

• M. Sir Chris Hoy (GBR), onze fois champion du monde UCI sur piste, six fois médaillé d'or 
olympique dans la même discipline, promoteur infatigable du cyclisme depuis sa retraite 
sportive - en tant qu'auteur, conférencier, personnalité médiatique et récemment en tant 
qu'ambassadeur populaire et charismatique de la première édition des Championnats du 
Monde de Cyclisme UCI - pour sa carrière exceptionnelle et sa contribution au développement 
de son sport ; 
 

• M. Rocco Cattaneo (SUI), membre du Comité Directeur de l'UCI et Vice-Président du Conseil 
de Fondation du Centre Mondial du Cyclisme de l'UCI - et ancien membre du Conseil du 
Cyclisme Professionnel, Président de l'Union Européenne de Cyclisme, membre du Comité 
Directeur de Swiss Cycling, cycliste professionnel sur route et Président du Comité 
d'Organisation de deux Championnats du Monde UCI - pour son engagement de longue date 
en faveur du développement et de la promotion de notre sport ; 

 
• M. Yao Jean-Marie Allah Kouamé (CIV), Président de la Fédération Ivoirienne de Cyclisme et 

Vice-Président de la Confédération Africaine de Cyclisme - pour son action en faveur du 
développement du cyclisme et de la progression des coureurs de son pays et de sa région, 
notamment par son implication décisive dans la renaissance du Tour de Côte d'Ivoire - Tour de 
la Réconciliation, un événement qui contribue à briser les barrières et à unir une population 
divisée ; 
 

• Mme Sonia Gregoria Ramos Acuña (BOL), membre du Comité Directeur de l'UCI et Présidente 
de la Fédération Bolivienne de Cyclisme, ancienne cycliste de compétition de niveau national 
avant d'assumer diverses fonctions officielles puis de responsable des instances cyclistes de la 
ville et du département de Potosí - pour son engagement en faveur du développement du 
cyclisme, et plus particulièrement de la progression de ses athlètes et de la promotion du 
cyclisme féminin ; 
 

• Une récompense collective pour les femmes afghanes, évacuées d'Afghanistan il y a deux ans 
par l'UCI et ses partenaires suite à la prise de Kaboul par les Talibans, afin de leur donner 
l'opportunité de vivre une vie meilleure et de poursuivre leur sport en toute sécurité. Le Mérite 
UCI leur a été décerné pour la leçon de résilience qu'elles ont donnée à l'ensemble du monde 
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cycliste par leur détermination, leur force et leur capacité à rebondir dans l'adversité. Le 
Mérite a été remis à Mme Arefa Amini, Mme Zahra Rezayee, Mme Yuldoz Hashimi, Mme Fariba 
Hashimi, Mme Benafsha Faizi, Mme Wahida Hussaini, Mme Ali Zada Masomah, Mme Ali Zada 
Zahra, Mme Rasooli Frozan. 
 
 

24. Attributions des Championnats du Monde UCI 
 
M. Lappartient annonce la liste des 14 Championnats du Monde attribués par le Comité Directeur de 
l’UCI :  
 

- CHAMPIONNATS DU MONDE PUMP TRACK UCI 2023 : Neuquén, Argentine 
- CHAMPIONNATS DU MONDE MOUNTAIN BIKE ELIMINATOR UCI 2024 : Aalen, Allemagne 
- CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME EN SALLE UCI 2024 : Bremen, Allemagne 
- CHAMPIONNATS DU MONDE DE SNOW BIKE UCI 2024 : Châtel, Haute-Savoie – France 
- CHAMPIONNATS DU MONDE CYCLO-CROSS MASTERS UCI 2025 ET 2026 : Varese, Italie 
- CHAMPIONNATS DU MONDE URBAN CYCLING UCI 2025 ET 2026 : Riyadh, Arabie Saoudite 
- CHAMPIONNATS DU MONDE ROUTE PARACYCLISME UCI 2026 : Huntsville, États-Unis 
- CHAMPIONNATS DU MONDE PISTE JUNIORS UCI 2026 : Heusden-Zolder, Belgique 
- CHAMPIONNATS DU MONDE MASTERS MOUNTAIN BIKE UCI 2026 ET 2027 : Nevados De 

Chillan, Chili 
- CHAMPIONNATS DU MONDE MOUNTAIN BIKE MARATHON UCI 2028 : Cape Town, Afrique du 

Sud 
- CHAMPIONNATS DU MONDE GRAVEL UCI 2028 : Alula, Arabie Saoudite 
- CHAMPIONNATS DU MONDE BMX RACING 2028 : Houston, États-Unis 
- CHAMPIONNATS DU MONDE PISTE UCI 2029 : Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis 
- CHAMPIONNATS DU MONDE ROUTE UCI 2028 : Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis 

 
25. Questions et propositions des Fédérations Nationales (discussion) 

M. Lappartient invite les délégués des Fédérations Nationales à faire part de leurs questions et 
propositions. 

M. Sam Mahaba Muwonge, Président de la Fédération Cycliste Ougandaise, remercie tout d'abord le 
Comité d'Organisation et les autorités pour avoir facilité l'obtention des visas pour les délégués 
africains participant au Congrès. Il demande ensuite à l'UCI d'initier des projets transversaux pour 
promouvoir le cyclisme en Afrique. Il demande également à l'UCI de fournir des conseils techniques à 
la Fédération Cycliste Ougandaise. 

M. Lappartient remercie tout d’abord le service des Relations Internationales et l'ensemble du 
Comité d'Organisation pour le soutien actif délivré aux Fédérations Nationales concernant la 
délivrance des visas. Il reconnaît ensuite l'importance de l'Afrique pour l'avenir du cyclisme, 
notant que tous les pays africains disposent désormais d'une Fédération Nationale de cyclisme 
affiliée à l'UCI et que le Rwanda accueillera les Championnats du Monde Route UCI à Kigali. Il 
réaffirme l'engagement de l'UCI quant au soutien du cyclisme africain par le biais de 
l'assistance technique et financière et des activités du Centre Mondial du Cyclisme de l'UCI.  

 
M. Romuald Hazoumè, Président de la Fédération Cycliste du Bénin, exprime ses préoccupations 
concernant la plateforme d'accréditation en ligne et la nécessité d'une plus grande solidarité et d’une 
organisation au sein du cyclisme africain, avec une référence particulière à la solidarité pour les 
Championnats du Monde Route UCI 2025 à Kigali.   

M. Lappartient reconnaît la nécessité de continuer à améliorer les procédures en place. En ce 
qui concerne la solidarité, il mentionne l'existence de 3 types de fonds dans le cadre du 
Programme de Solidarité de l'UCI. Le Président souligne également que les demandes des 
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Confédérations Continentales doivent désormais être précédées d'une présentation, d’une 
délibération et d'un vote du Comité Directeur de la Confédération Continentale concernée. 

 
M. Giandomenico Massari, Président de la Fédération Cycliste du Nigeria, exprime sa préoccupation 
quant au fait que le Règlement de l'UCI limite la participation des nations africaines aux Championnats 
du Monde Piste de l'UCI et de ce fait, désavantage en particulier le développement du cyclisme sur 
piste en Afrique. Il souligne la nécessité de modifier l'article 9.2.025 du Règlement de l'UCI.  

M. Lappartient et Enrico Della Casa, Vice-président de l'UCI et Président de la Commission Piste 
de l'UCI, reconnaissent la nécessité de réviser cet article, l'objectif n'étant pas de limiter la 
participation aux Championnats du Monde. M. Della Casa confirme que la Commission Piste 
de l'UCI a déjà commencé à travailler sur la modification de cette règle.  

 
M. Camille Dahm, Président de la Fédération Luxembourgeoise de Cyclisme, soulève deux questions. 
Il soulève d’abord la question de la gestion des commotions cérébrales dans le cyclisme, citant des 
incidents tragiques récents aux conséquences fatales. Il suggère qu'au lieu de se concentrer 
uniquement sur les directives médicales, il devrait y avoir un système de soutien psychologique pour 
les coureurs, les entraîneurs et les organisateurs qui ont souvent de la peine à faire face à de tels 
événements traumatisants. Enfin, M. Dahm exprime sa satisfaction à l'égard du Président et de ses 
collaborateurs pour avoir réussi à intégrer des indemnités de formation de la part des UCI WorldTeams 
afin de soutenir le développement des jeunes cyclistes. Cependant, il exprime sa préoccupation 
concernant l'égalité des sexes, en particulier la disparité du soutien financier pour les cyclistes 
masculins et féminins.  

En ce qui concerne la gestion des commotions cérébrales et le soutien psychologique, M. 
Lappartient reconnaît qu'il s'agit d'une question importante, en particulier à la lumière des 
récents événements tragiques survenus dans le cyclisme. Il suggère la nécessité d'établir des 
lignes directrices sur la manière de traiter ces situations de manière efficace et sensible. En 
termes de contributions financières pour le développement des athlètes signant avec les UCI 
WorldTeams ou les UCI Women's WorldTeams, M. Lappartient explique que la différence 
entre les montants versés aux Fédérations Nationales est due à la différence de budget entre 
les équipes masculines et féminines. Bien que des efforts soient faits pour aborder la question 
de l'égalité des sexes, les progrès prendront du temps en raison des déséquilibres historiques. 
M. Lappartient assure que les contributions des équipes féminines mondiales de l'UCI 
augmenteront progressivement à l'avenir. 

 
M. Honore Yossi, Président de la Fédération Camerounaise de Cyclisme, remercie le Président de l'UCI 
pour les contributions de l'UCI à la Fédération Nationale. Il suggère ensuite que l'UCI mette en place 
une équipe de télévision pour filmer les courses en Afrique et vendre les images aux chaînes de 
télévision nationales afin de générer des revenus pour les Fédérations Nationales. De plus, il souligne 
la difficulté pour les courses nationales de retrouver l'origine des équipes européennes participantes 
et propose que l'UCI mette en place un mécanisme de traçabilité des équipes et des coureurs.    

M. Lappartient précise que les coûts de production de la couverture télévisuelle sont à la 
charge des organisateurs. Reconnaissant l'importance de la traçabilité, M. Lappartient précise 
que les organisateurs sont libres d'inviter les Fédérations Nationales qu'ils souhaitent, mais 
qu'il est important de s'informer au préalable pour assurer la crédibilité. 

 
Mme Aden Mandefro, Vice-présidente de la Fédération Éthiopienne de Cyclisme, se dit préoccupée 
par le manque d'investissements dans les infrastructures en Afrique de l'Est, en particulier dans le 
cyclisme sur route, malgré la forte présence de la région à la CAC et aux championnats du monde. Elle 
mentionne également le manque de transparence et de communication dans le Programme de 
Solidarité de l'UCI. 

M. Lappartient reconnaît la nécessité de développer les infrastructures et propose l'expertise 
de l'UCI pour y contribuer. En ce qui concerne les programmes de solidarité, il explique le 
processus et suggère une meilleure communication au niveau continental pour s'assurer que 
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les demandes soient discutées au sein du Comité Directeur de la Confédération Continentale 
avant d'arriver à l'UCI. 

 
M. Lazare Zabre Tanga, Vice-président de la Fédération cycliste du Burkina Faso, suggère que le 
Programme de Solidarité de l'UCI comprenne une étape où les fédérations peuvent défendre leurs 
projets avant l'avis final de la CAC. Il demande également un point de situation au sujet du projet de 
Centre Satellite du CMC au Burkina Faso. Enfin, M. Zabre Tanga suggère que l'UCI accorde davantage 
d'attention à la solidarité avec les pays d'Afrique de l'Ouest en difficulté, tels que le Burkina Faso et le 
Mali. 

M. Lappartient déclare que tous les projets de solidarité sont examinés minutieusement par 
l'UCI, notant que de nombreux pays africains bénéficient d'un financement de solidarité. 
Cependant, en raison de la forte demande, les projets au niveau des Confédérations 
Continentales ne doivent pas être purement nationaux mais doivent être bénéfiques à 
plusieurs pays. En ce qui concerne la création de nouveaux centres satellites, M. Lappartient 
suggère que cette question soit discutée avec M. Jacques Landry, Directeur du CMC de l'UCI. 
Il indique que le premier objectif est de fournir des centres satellites UCI aux régions qui n'en 
ont pas et que les demandes en attente du Burkina Faso et du Caire seront traitées. Avant 
d'approuver les satellites, l'UCI doit s'assurer qu'elle a la capacité de les soutenir avec le 
personnel et les fonds disponibles. 

 
M. Khin Maung Win, Président de la Fédération Cycliste du Myanmar, s’interroge sur le rôle de l'UCI 
pour assurer la transparence démocratique et l'intégrité des élections nationales et continentales.  

M. Lappartient confirme la pertinence de la question et souligne l'importance de l'intégrité des 
élections nationales et continentales. La Commission d'éthique de l'UCI supervise ces élections 
avec des comités électoraux indépendants établis dans chaque Confédération Continentale 
pour garantir l'équité et l'indépendance.  

 
M. Abdallah Murenzi, Président de la Fédération Cycliste du Rwanda, exprime sa gratitude quant à 
l'opportunité offerte au Rwanda d'accueillir les Championnats du Monde de Cyclisme sur Route UCI 
2025. Il rappelle également que le Rwanda a demandé à devenir un Centre Satellite de l'UCI et espère 
que sa demande sera reconsidérée, soulignant son potentiel à bénéficier à l'Afrique de l'Est et de 
l'Ouest en élevant le niveau du cyclisme en Afrique. 

M. Lappartient exprime sa confiance dans la capacité du Rwanda à accueillir les Championnats 
du Monde de Cyclisme sur Route en 2025, citant la passion du pays pour le cyclisme. Il 
mentionne le fort soutien du Président Paul Kagame pour le sport et l'événement à venir. En 
ce qui concerne la demande de création d'un Centre Satellite de l'UCI, il souligne la nécessité 
de répartir les centres géographiquement et confirme que le Rwanda serait un bon 
emplacement.  

 
M. Andrew Chibuye, Président de l'Association Cycliste de Zambie, fait part de ses inquiétudes 
concernant les comptes de l'UCI, notant une diminution des droits médias et de la distribution, malgré 
les discussions sur la croissance du sport et l'augmentation des droits commerciaux. Il souligne 
l'importance du sponsoring et des droits médiatiques pour la durabilité de l'UCI et des Fédérations 
Nationales. 

M. Lappartient reconnaît la pertinence de la question qui a également été discutée lors de la 
réunion du Comité Directeur la veille. En ce qui concerne les droits médias, l'UCI doit 
renouveler son contrat pour la période à venir (2025-2031) et s'attend à une augmentation 
des revenus en raison du succès mondial du cyclisme. En termes de marketing, tous les 
contrats existants sont en cours de renouvellement, ce qui indique la satisfaction des sponsors. 
M. Lappartient confirme que l'UCI s'efforcera d'obtenir de nouveaux partenaires mondiaux 
pour compléter les partenaires existants tels que Shimano et Tissot.  
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M. Navarathnarajah Karunaratne, Président de la Fédération Cycliste du Sri Lanka, demande un soutien 
dans le cadre des conflits en cours entre la Fédération Nationale et le gouvernement sri-lankais, qui a 
créé une fédération cycliste nationale parallèle. 

M. Lappartient remercie M. Karunaratne d'avoir participé au Congrès malgré les circonstances 
difficiles. Il note que l'ingérence du gouvernement dans le Mouvement Olympique a été 
confirmée par le Comité International Olympique. À cet égard, le Comité International 
Olympique s'implique activement et insiste sur le respect de la Charte Olympique. Pour sa part, 
l'UCI continuera à soutenir la Fédération Nationale dans cette affaire. 

 
Mme Ashley Gore, représentante de Cycling Zimbabwe, questionne les efforts de l'UCI ou de la CAC 
pour promouvoir le cyclisme en Afrique. Elle demande quel est le rôle de l'UCI dans le soutien au 
développement du BMX en Afrique.  

M. Lappartient reconnaît l'importance du BMX et la nécessité d'augmenter le nombre de pistes 
de BMX en Afrique, notamment dans le cadre des prochains Championnats Continentaux de 
la CAC. Il rappelle que l'UCI offre une assistance pour la construction de pistes en fournissant 
des experts pour la conception et l'entraînement. 

 
Mme Ariana Rodrigues Fermino, Vice-présidente de la Fédération Cap-verdienne de Cyclisme, exprime 
sa gratitude pour l'opportunité de participer aux Championnats du Monde de Cyclisme de l'UCI. 
Cependant, elle demande à l'UCI de développer des mécanismes permettant aux petits pays, en 
particulier les nations insulaires, de participer à ces compétitions mondiales et demande des 
invitations pour ces nations.  

M. Lappartient remercie les représentants des nations insulaires d'avoir fait l'effort de 
participer à l'événement, conscient des défis à relever. Il encourage ces fédérations à utiliser 
les fonds de solidarité mis à leur disposition et indique que l'UCI est disponible pour les aider 
dans ce domaine.  

 

26. Clôture du Congrès par le Président de l’UCI 

M. Lappartient remercie l’ensemble des Fédérations Nationales de leur présence et clôt le Congrès. 
 
Fait à Glasgow, Écosse, le 3 août 2023 


